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Mouvement Féministe
Parait tous les quinze jours le samedi

DIRECTION ET RÉDACTION ABONNEMENTS ANNONCES
M"- Emilie GOURD, Orêts de Pregny ORGANE OFFICIEL SUISSE Fr. 5.— La ligne ou son espace :

ADMINISTRATION ÉTRANGER. » 8.— 40 centimes

M"""Marie MICOL, 14, rue Micheli-du-Crest des publications de l'Alliance nationale Le numéro » 0.25 Réductions p annonces répétées

Compte de Chèques postaux I. 943
Les articles signés n'engagent que leurs auteurs de Sociétés féminines suisses

Le« abonnements parlent du l"juiivier. 1 partir da juillet, il eit
déluré dei abonnements de 6 mois (3 fr.) valables peur le semestre de

l'année en cours.
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Une des plus solides

charités envers les morts

est de faire les choses

qu'ils nous ordonneraient

s'ils étaient encore au

monde.

PASCAL.

k: -J

Lire en 2me page:
Le Mouvement Fëaiimste: Protestations.
E. -Qd: Les femmes et'la S.d.N.: Protection

de l'enfance.

En 3me et 4me pages:
H. Zwahlen: Les femmes dans le commerce en

Suisse.
M. F.: La Conférenc-- de Marseille. La propagande

en Provence et sur la Côte d'Azur.
Une Conférence d'études du Comité International

féminin pour le Désarm»ment.
« Fonds du Centenaire. » — Nouvelles de

Sociétés.

En feuilleton:
Jeanne Vuilliomenet: Les femmes et les livres.

« Chair de ma chair. »
Les femmes et le théâtre. — A travers les

expositions.

La Conférence de Marseille de l'Alliance

Internationale pour le Suffrage des Femmes1

III. Le travail intérieur de la Conférence
Nous l'avons rappelé: le but essentiel de

cette Conférence était d'une part la revision
du programme de l'Alliance pour le mettre
en harmonie avec les besoins nouveaux qui
se manifestaient forcément parmi ses Sociétés
constituantes, l'époque où nous vivons étant
sur tant de points si essentiellement différente
de celle où fut créée l'Alliance, il y, a .bien¬
tôt trente ans; et d'autre part, l'examen très
sérieux de la situation financière de notre
grande Fédéralion féministe internationale,
celle-ci ne pouvant plus continuer son
existence sur les mêmes bases pécuniaires sans
un effort conlinu de la pari de ces mêmes
Société. Au fond, c'était toute l'exislence de
l'Alliance, toute son organisation, qui étaient
en jeu, et cela dans une inquiétante période
cie dépression économique et politique (n'oublions

pas combien l'horizon était spécialement

noir en ces semaines du début de
mars), et en face d'un mouvement de réaction
antiféministe aussi bien qu'antidémocratique
nettement caractérisé. On ne s'étonnera donc
pas que plusieurs d'entre celles qui avaient à

cœur leurs responsabilités à l'égard de
l'Alliance soient parties pour Marseille préoccupées

et assez inquiètes.
Mais peut-être est-ce justement ce vent

de réaction soufflant à travers le monde, qui
a suscité ce sursaut d'énergie et d'intérêt de
la part de tant de femmes parce que celles-
ci se sont rendu compte que, plus que
jamais, une organisation féministe internationale

progressiste et démocra tique leur était
indispensable Un gros effort d'abord avait
été fait pour assurer à cette Conférence
spéciale (convoquée en lieu el place d'un Congrès

par mesure d'économie) la représentation
du plus grand nombre de Sociétés, el d'autre
part la limitation à trois au lieu de douze
du nombre des déléguées de chacune de ces
Sociétés permit, du fait de cet effectif moins
considérable, un travail plus rapide et plus
efficace, que facilitèrent encore les intelligentes

traductions de MU« Marie Ginsberg.
La Conférence avail été aussi, il faut le dire,
très bien préparée par notre Bureau de Londres,

qui avait adressé au préalable à toutes
les Sociétés affiliées un questionnaire leur
permettant de discuter en pleine connaissance
de cause les problèmes qui se posaient.

Aussi la question du programme de
l'Alliance, exposé dans ses différentes parties
par plusieurs membres spécialemenl qualifiés
du Comité (Board), fut-elle 1res vile réglée.
A l'unanimité, la Conférence se prononça
pour l'inscription à ce programme de l'égalité
politique (suffrage: el cela quand même les
2 3 des pays représentés ayant déjà reconnu,
parfois depuis longtemps, le droit de vote aux
femmes, auraient pu désirer voir l'Alliance
poursuivre d'autres revendications que celle-
ci qui leur paraît désuète: heureuses gens!!),

de l'égalilé économique (égalité de salaires,
droit au travail, accès aux professions, etc.)
et de l'égalité civile (égalilé de droits dans
le mariage, l'héritage, la nationalité, etc., etc.).
Deux Sociétés seulement, dans leur réponse au
questionnaire, s'étaient demandé si, pour
alléger notre programme, la question de

l'égalité de la morale ne pouvait pas être
remise par l'Alliance à des organisalions
mieux spécialisées qu'elle, mais devant le
vibrant appel de Miss Neilans (Grande-Bretagne),

qui montra comment, de la même
conception du même niveau élevé de moralité

entre hommes el femmes dépend, somme
toule, le développemenl du mouvement féministe,

l'unanimité se fil également très rapidement.

En revanche, on discuta plus longuement

sur la place que devait occuper au
programme de l'Alliance la question de la paix:
non pas, hâtons-nous de le dire, pour éviter
tout malentendu, qu'il n'y eût pas à
Marseille une seule femme qui ne fût pas pacifiste

du fond du cœur, mais plutôt parce
que certaines Sociétés estimaient que, devant
l'urgente nécessité de décharger notre
programme, il devenait dès lors indispensable de

nous concentrer uniquement sur la lutte
féministe, et de remettre aux Sociétés pacifistes
proprement dites, féminines ou mixtes, le
travail accompli par l'Alliance en ce domaine
depuis 1926. A quoi d'autres oratrices
répondirent, en faisant valoir d'une part- que
la paix est la base indispensable à toute autre
activité de quel ordre qu'elle soit, qui ne
pourrait subsister en état de guerre, et d'au-,
tre part que, puisque l'Alliance a inseriti
dans ses statuts que l'un de ses buts est de
« préparer les femmes à leur tâche de

citoyenne et d'accroître leur influence dans la
vie publique », la première tâche de la femme
citoyenne était d'user de son influence en
faveur de la paix Ce fut ce point de vue
qui finit par prévaloir, el nous en sommes
personnellement extrêmement heureuse.

Le programme de l'Alliance ainsi revisé,
comment le réaliser, avec des moyens diminués

par la crise, les taux réduits des changes

dans la plupart des pays, la difficulté de
ne pas nuire aux propagandes suffragistes et
féministes nationales, et l'épuisement complet
de ce Fonds Leslie aux Etats-Unis, dont
l'aide a élé si précieuse au mouvement
suffragiste à travers le monde pendant bien des
années Deux méthodes s'offraient, nullement

exclusives l'une de l'autre d'ailleurs:
la méthode matérielle, soit celle de la réduction

des dépenses et de l'augmentation des
recettes, et la méthode spirituelle, soit celle
de la coopération plus ou moins inlime, de

la collaboration plus ou moins étendue, avec
d'autres organisations internationales.

En matière financière, et quoique le
Comité eût déjà, au cours du dernier exercice,
comprimé à l'extrême toutes les dépenses, il
ne subsistait pas moins un déficit annuel de

de 500 L. st. à combler, el il était indispensable

que l'effort de la Conférence se portât
du côté de l'augmentalion des receltes. Et
ici, nous avons reçu de la part des déléguées
les plus précieux encouragements. Certes,
l'intérêt et l'entrain avec lesquels il avait été

procédé à la revision de notre programme
avaient déjà constitué un réconfort, mais ce

fut une base solide el réelle qui fut donnée
à ce programme par les déclarations de nos
Sociétés, s'engageant — même celles qui ont
le plus de peine à recueillir des fonds, même
celles dont les membres, paysannes de l'Europe

orientale, acquittent leurs cotisations avec
des œufs ou des pommes — qui à doubler,
qui à tripler, qui même (et ce fut là l'honneur

de notre délégation suisse à Marseille!)
à quintupler leur cotisation régulière, pour
une nouvelle période triennale. Des
promesses parliculières furent encore données,
si bien qu'autant qu'il est possible de le
calculer d'après des énumérations selon les monnaies

les plus diverses, l'Alliance peut compter,

après cette Conférence de Marseille,
repartir allègrement avec un budget dans lequel
recettes et dépenses s'équilibreront. Il est
vrai que, si d'autres économies sont encore
nécessaires pour établir cet équilibre, le soin
d les trouver a été-laissé-au'Comité, eh
contrepartie de l'effort des Sociétés: économies
dans le loyer, pourtant bien modeste pour
une ville comme Londres, économies dans
les Irai lernen Is, quand même nombreuses sont
celles qui répugnent, en tant que femmes, à

diminuer la rémunération du travail de
femmes... Espérons que livres, francs, florins,
couronnes, leis, monnaies d'or, d'argent et
de papier, s'addiiionneront si bien, qu'il ne
sera pas nécessaire d'en venir là

(La suite en 3e page.) E. Gd.

Le premier greffier communal féminin

Bravo M. Roosevelt!

A la nouvelle du grand succès féministe
qu'a été la désignation par le nouveau Président

des Etats-Unis, de Miss Frances Perkins
comme Ministre du Travail, nous sommes
heureuse de pouvoir ajouter aujourd'hui une
seconde nouvelle du même ordre, que l'on
prévoyait, mais dont la confirmalion officielle
vient seulement d'arriver: le choix d'une
femme, Mrs. Ruth Bryan Owen, comme
ministre plénipotentiaire des Etats-Unis au Danemark.

Le roi de Danemark vient en effet
d'informer Washington de son complet agrément

à cette nomination.
Mrs. Owen, veuve d'un officier, mère de

trois enfants, a travaillé, après ses études
dans des Universités américaines, comme
infirmière - volontaire en Egypte pendant la
guerre. Elue comme députée à la Chambre
des Représentants des Etats-Unis en 1929,
elle esl la première femme à laquelle son
pays confie une représentation diplomatique
importante: les Etats-Unis connaissaient en
effe* déjà les femmes consuls, vice-consuls^
attachées d'ambassades, etc. (nous nous rappelons

nous-mêmes avoir rencontré à Berne,
lil y a quelques années Miss Atcherson, secrétaire

de légation, et à Amsterdam Miss Patrie
Field, vice-consul) ; mais il appartenait à M.
Roosevelt de cheminer plus avant dans cette
voie en confiant à une femme un poste de
Ministre plénipotentiaire. Bravo... et à qui le
tour, maintenant?

Les Femmes et la Société des Nations

en Suisse

L'assemblée communale de Rohrbach (Berne)
a élu par toutes les voix contre une seule, M1,e

B. Niggeler au poste de greffier communal, à

la place d'un notaire décédé. C'est probablement

la première citoyenne suisse qui occupe
un poste de ce genre.

Protection de l'Enfance
Plusieurs figures nouvelles à la session de

ce Comité, qui s'est ouverte avec une fidèle
régularité le 27 mars dernier, el des changements

dans sa composition, dus aussi bien
aux événements politiques qu'à des circonstances

personnelles. En effet, et pour ne
parler que de l'élément féminin, toujours
nombreux et assidu à ces sessions, la place

Cliché Mouvement Féministe

M™ Martinez SIERRA
Cliché Mouvement Féministe

M™ WOITOWICZ-GRABINSKA

Cliché Mouvement Féministe

Dame Rachel CROWDY

1 Voir le précédent numéro du Mouvement.

Auteur dramatique, Juge du Tribunal de fEnfance de Varsovie, déléguée Ex-Chef de la Section des Questions Sociales de la
déléguée du gouvernement espagnol au Comité de suppléante du gouvernement polonais au Comité de S. d. N., membre assesseur du Comité de Protection

Protection de l'Enfance de la S. d. N. Protection de l'Enfance de la S. d. N. de l'Enfance.
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